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Mercredi a5 Juillet

On s’abonne au bureau de la redaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
et chez M. Latoür , impri 'ntur-libraire.

Armee 1827. — N°. 175.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 1/2 et*. IJ.B , 
par trimestre, pour Liege et de 5 flor 67 cts I*. B., 
franco , pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ITALIE,

Trieste, le i i juillet. — Des lettres particulières d’Ancône dn 
y de ce mois, et plusieurs gazettes italiennes parlent d’un mas
sacre des grecs et des Francs , qui aurait eu lieu à Smyrne, dans 
le courant du mois dernier , et dans lequel auraient été' enve
loppés les consuls de plusieurs nations européennes. Nous n’avons 
pas reçu depuis longtems de nouvelles directes de cette ville , 
et nous sommes d’autant pins fondés à regarder ces rapports 
comme de simples bruits , que dans les détails ils diffèrent no
tablement les uns des autres.

— La gazette universelle d’j4ugsbourg, du 18 juillet, dit à 
ce sujet , nous recevons les derniers numéros de l’Observateur 
Impartial de Smyrne , jusqu’au 16 juin inclusivement, et ils ne 
font aucune mention de troubles qui auraient éclaté dans cette 
ville. Ils contiennent un rapport détaillé du major Corner, com
mandant du brick autrichien le Vénitien, sur les évènemens qui 
ont précédé et accompagné la reddition de l’Acropolis. Nous 
nous bornons pour le moment à en extraire cette circonstance , 
que la garnison n’avait plus que pour 5 jours de vivres , et qui 
encore ne consistaient qu’en avoine, son unique nourriture de
puis deux mois.

PORTUGAL.
Lisbonne, le 3 juillet. — Un nouveau décret vient d’être 

rendu sur la proposition du vicomte de Santarem , ministre de 
l’intérieur. Ce décret, additionnel de celui du i8 août 1826, 
qui établi une censure préalable , en attendant la discussion de 
la loi organique sur la liberté de la presse , contient les deux 
dispositions suivantes :

« Art. Ier. On ne permettra point l’impression d’aucun écrit 
dans lequel on traite ou on analyse des matières donl l’inter
prétation appartient exclusivement au pouvoir législatif, d’après 
le paragraphe 6 de l’article i5 delà charte.

« Art. 2. On ne permettra l’impression d’aucun écrit dans le
quel il s’exercerait une controverse sur les doctrines établies par 
l’article 92 chap. V de la charte constitutionnelle.

On y lit : « Art. g2. Durant la minorité du roi , le royaume 
■sera gouverné par une régence qui appartiendra au parent le plus 
proche du roi, selon l’ordre de succession , et qui devra être 
.majeur de 25 ans. »

RUSSIE.
Pélersbozirg , le 5 juillet. — Il vient de paraître ici un 110a- 

veau buiietin de l’armée de Géorgie. Les cosaques de la Mer- 
1 0Ire qui ont donné dans une ambuscade vers les 1 ives de l’A- 
!axe, ont éprouvé un le'ger échec dans cette rencontre : ils ont 
P^rdu 102 hommes et l’ennemi 200 , y compris > o officiers. Du 
cj>té des Piusses, le major-commandant l’expédition et un ca
pitaine ont été tués.

ANGLETERRE.
„ Londres , le 20 juillet. — M. Canning est parti de Downing- 
pheet pour le château du duc de Devonshire , à Chiswick.
- Or\ annonçait le 16 dans la cité que le fils de sir Robert
1 bon , aide-de-camp du général bolivar , était arrivé en Atigle- 

Clre, enant de la Colombie par les Etats-Unis , et qu’il était 
poileur de dépêches relatives aux emprunts et au dividende
.Colombiens.
£ Buskisson s’est embarqué hier matin à boni d’un bateau 

... vapeur pour Calais. Son épouse et son secrétaire privé l’accom- 
À®,enL Ce ministre voyage pour rétablir sa santé', il visitera 
" * ere|iles parties de l’Allemagne , de l’Italie , etc. Son absence 
isera de trois mois.

JT Vle ^ettre reçue ce matin annonce connue vraie la cou
la j^e 1 e.Pai_ldue par les journaux français de la paix signée entre 
Cetj^s*le et; la Perse , et ajoute que la paix n’a été obtenue par 
ée ®n]ière puissance qu’en faisant de grandes concessions 

ei ritoires. [Celte nouvelle demande confirmation.) 
r ’ 11 ^Pprend par une lettre de Paris, que des bruits ont été 
clikrA3 Bans cette ville, aussi bien qu’à Londres, d’une dé-

mais cl a
aj'Kus dans cette ville, aussi bien qu’à Londres, d’une

PrèsY°n ^ ^dépendance faite par le pacha d’Egypte ; mais « a
eu r es renseignements les plus exacts, l’événement n’aurait pas 
■u lieu en „ffÄ :. • 1 1 * ■’ ............... ■en effet, quoiqu’on ne doute pas qu’il n’arrive, puir0n 0 ' • * ~ vjii uo uuutu Jjas tju il u amvoj ^iaiSÇJUC
c^ral[0lt<^Ue *è Pa.c^a n*a Pas seulement pensé à faire cette dé- 
eUl.0D|;On ’ ma’s ff1} B a même sondé quelques-unes des puissances 
dans lf,enaeSir®1làtlve^lent a l’appui qu’il pourrait en attendre 

cas ou il se déclarerait ifijïépendant de la Turquie. Une

telle communication aurait pu embarrasser ceux à qui elle à 
été faite avant la conclusion du traité grec ; mais elle est si évi
demment propre à faciliter le but de ce traité , que le public 
ne doit pas être surpris s’il apprend que des agents confidentiels 
ont été envoyés à Alexandrie, pour donner au pacha les con
seils convenables sur les moyens qu’il devra employer, et sur 
l’époque la plus opportune pour l’exécution de son dessein. (Tùre)

— Il s’est formé à Charlestown une société qüi a pour but de 
prévenir les duels. Beaucoup d’officiers d’un courage éprouvé 
sur les champs de bataille, et plusieurs fonctionnaires civils en 
sont déjà devenus membres.

FRANCE.
Paris, le 2i juillet — Deux millions de francs viennent 

d’arriver à Marseille sur un cutter anglais , pour le paiement 
des rentes de Naples.

— On lit dans la Gazette de Florence : <■ Le ministre de France 
à Constantinople a eu deux conférences avec le reis-effendi 
pour se plaindre de la conduite du dey d’Alger. On assure qu’on 
lui a promis de mettre toute la diligence possible , pour que le 
dey donne une prompte satisfaction.

— Le R. P. don Augustin de Lestrange , supérieur général de 
la Trappe , est décédé le 16 à Lyon , dans la maison de son or
dre , située au faubourg de Vaise, où il était descendu le 12 , à 
son arrivée de Rome. Son corps a été embaume'; ses funérailles 
ont eu lieu jeudi 19.

— La diligence de Paris à Lyon, a versé près de Tararç 
dans un ravin de 3o pieds de profondeur. Un des voyageurs , 
M. Raymond, de Lyon, a été tue' sur la place; plusieurs autre® 
ont été grièvement blessés.

— Une jeune et jolie fenme , Mlle. Louise Marin , avait formé 
plainte le 17 juin dernier , contre un vieux hussard , q«i mal
gré ses 60 hivers , n’avait pu la voir sans l’aimer. Le hussard 
s’étant vu forcé quelque temps après sa liaison avec la demoi
selle Louise , de céder la place à un jeune sous-officier de gen
darmerie ; la jalousie , au dire de la Dlle. Louise , avait en
traîné le vétéran à divers actes de violence envers ladite Dlle. , 
et l’avait forcée à citer le hussard en police correclionelle; celui-ci 
fut condamnépar défaut à un mois de prison et 16 fr. d’amende. 
Le vieux hussard a formé opposition , et nous avons la satisfac
tion d’annoncer, pour l’honnenr de la galanterie française en gé
néral , et celle des hussards en particulier, que les violences, qüi 
lui étaient imputées. , n’ont pas été justifiées dans ces nouveaux 
débats.

Le prévenu a pi oduit des témoins , des lettres , il a donné des 
explications, et l’affaire a changé de face.

En galant hussard , il 11’a nié ni son tendre penchant, ni ses 
sermens. 11 a cependant soutenu qu’il n’avait pas , comme on le 
prétendait , soupiré vainement, et que son coeur , ses petits ca
deaux, et un fort joli serin ,qu’il aimait beaucoup, n’avaient 
pas été dédaignés par Mlle. Louise. A l’appui de cette allégation il 
a produit des témoins qui ont déposé en sa faveur ; le premier , 
avec la modestie de son sexe , a dit qu’il ne savait rien , si ce 
n’est que le prévenu appelait toujours la plaignante sa ch'ere amie 
le second , avec le rire ironique d’un portier observateur , que 
Mlle, venait souvent de bonne heure chez M. et s’en allait fort 
tard.

Le prévenu a de plus produit pour sa défense la lettre suivante 
qu’il adressait à la plaignante , et dans laquelle respire, au mi
lieu des fautes d’orthographe qui y fourmillent , l’abandon delà 
plus intime familiarité , elle est écrite à Mlle Louise , après Une 
quinzaine d’absence foreée,

>> Je te fais part que j’arriverai Sammedit soir , le 3 février ; 
je t’anbrase mille et mille fois , o adorable Louyse.... Depuis qpe 
jé antandut ta bouche prononcés se mot d’adieux , ce mot que 
tu même,.je ne su i plus a moi ; je ne pense qùatoie. Je ne ver
rai d’otre femme que toies. Je te renouvelle mon serement. 
Le trouble qne jèprouve dans tout mon. nêlrë nie fait voire 
que je ne puis extre heureux sans toie. Tu ext mon nangè tu- 
lelerres.

» Je te croies assé resonnable pour ne pas avoire d’otre té
moins ché toi que ta fi del lé Mélanie à qui je te prié de dires bien 
des choses de ina part, n

Ce fut dans cette visite , annoncée et agre'ée, que , sui
vant le prévenu , il apprit qu’il avait un rival. Fatale absence !



nnut, hélas ! bientôt le style de l’infidèle. Un réponse à 
proches , a ses plaintes, à ses réclamations, il reçut l’é- 
suivante :
' il execrable..... ; ne t imagine pas tn’efFrayer par tes

icules menaces , saches que le jour de la justice arrive. Tou. 
tes turpitudes envers moi seront connues , hornihe infâme- 

s Soi,loi ns attesteront ton abominable système de calomnie...* 
opi ends , misérable créature , que lu posséderais tout For des 

nciens Satrapes de l’Asie, que tu ne réussirait jamais......
’’ |nsticp saura que tu veux suborner à ton aise une jeune 
noiselle , qui a donné son cœur à un jeune homme estimable, 
T lequel elle éprouve une-tendresse 'a tout épreuve. Ta crois' 
une a moustaches de bouc , qu avec de 1 or et dés présens lu 
bras aimer d’une femme qui aime avec idolâtrie un jeune 
nmp bien né et digne de toute sa tendresse.

> Je voudrais , dit plus loin la Dlle. Marin dans son aimable 
itre, je voudrais que la nature m’eût poufvùedes attraits les 
13.séduisants, poil'1 mieux encore te faire enrager..,. (Passant 

ensuite au ton tragique, elle continue).: Je donnerais la moitié 
nia vie pour posséder la robe du Centaure Nessus,.,. (et plus 

nvrçprenant un ton plus modeste ): Rentre deine dans ta co- 
; ville , vil escargot, c’est ce que tu as de mieux à faire; sans 
; ;la lu ,fe feras écraser.

« Ta plus mortelle ennemie, qui se moque de loi,
» Louise Marin. »

Les liens étaient désormais rompus. La guerre était déclarée ; 
le hussard se rappelait sou ancien métier; il voulait voir son 
rival face à face; il voulait aussi ravoir ses cadeaux , son serin, 
;i la perfide avait toujours sou coeur. Il se rendit chez elle , ré
tama les dons qu’il avait faits , le serin qu’il avait donné.’Ou 

ie moqua de lui ; sa force trahit son vieux courage ; il fut battu 
par son rival , et arrosé d’uri seau d’eau par sa Louise,

Force lui fut d’avoir recours au magistrat. Il cita sa Louise 
levant M. le juge de paix pour obtenir la restitution d’argent 
ju’il lui avait prêté dans des temps plus heureux , sans avoir 
probablement alors l-'intention de le réclamer. Le magistrat ne 
uit parvenir à concilier les parties.

Cependant, à ce qu’il paraît, un rapprochement fut tenté , 
ou dîna ensemble, et au .café seulement l’orage éclata de'nou
veau-;.quelques tasses furent cassées, Mlle. Louise sortit brus
quement, enferma les convives à clef, et ne revint qu’au bout 
de deux heures , avec des gendarmes.

En présence de ces nouvelles explications, justifiées pour la 
plupart par les témoins , le Tribunal a renvoyé le hussard de la 
plainte, et a condamné Mlle. Louise aux dépens.

Et le Vieux hussard a retroussé sa moustache. (Gaz, des Tribj)
— Les lettres de Bibao du i3 de ce mois, annoncent que le 

corsaire colombien le Général-Armario continue à ruiner la- 
marine .marchande espagnole; le nombre des prises qu’il a fai- 
‘es en peu de jours sur les côtes de Biscaie est considérable :
J venait de mettre le feu au Doux-Nom-de-Jésus, navire espa- 
•nol, capitaine Emmanuel Echzuria , dout l’équipage a été en- 
oyé à terre dans un canot.

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 23 juillet. Les chevaux inscrits pour- la 

ourse qui aura lieu aujourd’hui dans la pleine de Mont-Plaisir 
nt le Smolensko , appartenant à M. Cockerill, d’Aix-la-Clia- 
11e, le Sheperd, à M. Simonis, dq Venders ; l’Emma, à 
. Osborne , de Leyde ; YEdipse, kM. Loyaerts, de Tirlemô’nt- 

ir Télégraphe et la Junon, à M. Duval de Beaulieu.

Liège , le 2/j juillet,

Hier a midi , le prince Frédéric suivi d’un grand nombre 
.(’officiers , a visite' la fabrique d’armes de M. Malherbe, sur 
le quai de la Sauvenière. .Pendant les deux heures qu’il y a 
passées, le prince a tout examiné avec une scrupuleuse atten
tion, il a demandé beaucoup de renseignements à M. Malherbe • 
et s’est entretenu de tous les détails relatifs à la fabrication 
dout la connaissance lui paiaît très-familière. Le prince a aussi 
parlé avec plusieurs ouvriers miliciens auxquels , eu sa qualité 
de ministre de la guerre, il avait précédemment accordé , sur la 
demande de M. Malherbe, un congé de service actif,
! Un des objets qui ont le plus excité l’attention du prince 
Frédéric, c’est un genre de fusil à percussion, sans platine (i) , 
dont M. Malherbe est inventeur.

Il paraît que ces fusils , aux avantages d’économie, de solidité 
de légèreté et de sûreté , réunissent celui de ne jamais rater. Ou 
assure que le gouvernement s’occupe des moyens d’approprier 
cette nouvelle arme aux besoins de l’armée. Il suivrait de son 
adoption quelque changement dans le maniement du fusil.

Le prince a remis à M. le major Bake une gratification con
sidérable pour être distribuée aux ouvriers de la fabrique. Il 
a aussi inspecté la fonderie de canons.

— On lit ce qui suit dans le Journal de Luxembourg :
a On assure que vers le commencement de ce mois , un vieil

lard a été assassiné en plein jour dans un bois près de Viauden, 
et aussitôt après avoir consommé le crime, les assassins se sont 
rendus à Luxembourg, où ils ont pillé jla maison de leur vic
time qui, dit-on , possédait une assez belle fortune eu numéraire. 
Nous publierons les détails de cet événement.

—Dans la nuit du i4au i5 de ce mois, deuxhoinmes.se sont 
introduits par effraction extérieure dans la maison de la veuve 
Warines ; àShuiun, canton tie Herek où iis se sont emparés d’en-

(l) La platine ordinaire qui se compose de 22 pièces, est remplacée d’après
t» nouveau procéd&pardeiix seules pièces, enchâssée« dans B crosse d>- usil.

viron 112 fl. en argent , de 27 chemises et de 3o aunes de toil 
Avant de se retirer ils ont attaché la veuve Warines à son I 
lis s étaient noirci la figure afin de ne pas êLre reconnus J„ 
qua present on n’a pas pu les découvrir.

-O* mande ce qui suit de Lugano', canton du Tessîn 

" discussion du projet de loi sur l’établissement de la r»
IUP n OM llû., ___ J I r » _ ,a LCIsure a eu lieu dans nue des dernières séances di. ;--------- *-1* ooanv.es u.i grand-consei

elle a ele vive et agitée ; le projet a été défendu par M. le
alguri , president de la commission chargée de l’examiner 

vote s’est fait par appel nominal ; son résultat a été le rejet d 
projet de loi à la majorité de 61 voix contre 5. L’assemblée 

t e meme rejeté à une majorité presque égaie , quatre propos! 
tions d. amendement. » 1 I 1

— On écrit de Tournay , 19 juillet : » Les amateurs d’Iii, 
tone naturelle vont, depuis quelques jours, voir chez M. ffj 
card un rhinocéros qu’il a préparé pour le cabinet de Bruxel 
les. 11 a fallu de grands efforts de talent et de patience non 
lein ie a une peau informe , 1 air de vie du quadrupède qui I 
ic\etue ; M Wicard a surmonté , avec beaucoup de bonheur 
les difficultés d’une semblable tâche, d

Les lettres de Messine annoncent un phénomène très-rs 
marquable arrivé sur la côte de la Calabre, vis-à-vis Messine 
et a peu de distance de Reggio. L’action puissante de la mer 
pendant les derniers ouragans, a entraîné mi petit villn.-eqt 
était sur la côte, ainsi qu’une étendue assez considerable0 de I 
cote elle même,, et a formé un poi t naturel qui peut rece 
voir un grand nombre de Miimèrts de guerre qui y seront ei 
parfaite sûreté. Ce port était, dit-0.1 très nécessaire sur 'eelt 
partie de la côte. On 11e dit pas qu’on ait eu à regretter la pert 
d aucun individu pendant ce phénomène.

Ou lit dans le Courrier des Pays-Bas un fui t bon arlicl 
sur les vices nombreux de rédaction qu’on est en droit de re 
proche.-au projet de code pénal ; les réflexions qui termine» 
1 article méritent d’être méditées :

» On nous demandera peut-être pourquoi nous appuyons au 
tant sur les fautes de rédaction qui fourmillent dans le proje 
du code pénal ? notre réponse est toute prête: La première qua 
lile de là loi c est d’être claire, et cette clarté dépend beaiicou| 
du style et du juste emploi des mots. Nous avons cru remarqua 
plusieurs fois qù’on affectait d’écrire tout de travers la part» 
française de nos projets de loi :il importait de prouver ce faü 1 
propos du code pénal qu’on nous offre, afin de faire examina 
tout ce qu’il y a de fondé dans les soupçons auxqiiesl’obsera.l- 
tien de ce fait a donné naissance. On se demande si le mi 11 is- 
tèi e ne veut plus de texte françai s dans ses lois et s’il 11e renc 
ce texte si mauvais que jïour le. rendre inutile. Qn.se dematidi 
encore s’il n a pas Barrière pensée de se jouer plus tard des oit 
servationa des sections cle la seconde çlia obre, en réservant, 
sui leurs remarques , d amender la loi sous le rajijiort de la ré
daction seulement, et de paraître obtempérer ainsi aux désirs 
de la chambie, sans devoir rien changer au fond de son jirojct, 
Quon se rappelle ici la loi sur les gardes communales. »

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE.

Monsieur
Paris , le 16 juillet 1827

Ou s obstine ici à considérer la censure non comme une 1 
suie entièrement isolée , mais comme le début de déutarc

ne supposeplus graves et plus décisives. En,effet , si l’on 
de projets ultérieurs , pourquoi rétablir la censure , quand t 
ce qui pouvait être dit de plus’*accablant pour le minislèl 
été dit et redit ? Aussi n’esl-ce pas tant sur les fails p,r 
que sur les faits à venir qu’on a voulu imposer silence. G 
aux restes de la charte qu’on va s’en prendre. C’est, djt-i 
du milieu des fidèles soldats de la monarchie que partiront! 
partiront, les coups; c’est du camp de Saint Orner que ser 
lancées les ordonnances qui forment, en attendant, le sujet 
toutes les conversations Chacun les prédit et les interne 
à sa manière. Les uns prétendent que pour en finir en une f 
elles porteront dissolution des chambres , abolition de la cba 
bre octroyée , déclaration que le roi fera seul désormais 
bonheur de scs jieuples. Mais peu de gens croient la men 
sérieuse.

Une autre version plus generale e est que la charte ne sera 
anéantie , niais seulement approprie'e aux nouveaux besoins 
la société, c’est-à dire du gouvernement que la chambre 
tuelle des pairs embarrasse et que les dernièies élections ont 
frayé. Oc donc , voici comme on s’y prendrait pour faire p 
ser les améliorations qu’une expérience de douze ans , a rend 
indispensables : » Considérant que le roi notre auguste prêt 
cesseur avait lui-même senti ta nécessité d’une révision, pu 
que quelque temps avant sa mort, il nomma.une commissi 
ebaigee de presenter un travail qui mît en rapport et conc< 
dance toutes les lois du royaume , eu y introduisant les cba 
gements nécessités etc. , considérant , etc. etc,, arrêtons , nol 
conscil-d état entendu , que la charte est maintenue en tout
qui n’est pas contraire aux disp.positions qui suivent.....  Cesc
positions , après avoir prononcé la dissolution des chambre 
décréteraient leur réunion et réinstallation mais dans un SJ 
tême différent dont ou attribue l’invention à M. de Rouai 
M. de Bonald dit donc : >r Tousles publicistes ont reconnu (1 
la chambre haute est la plus forte garantie des libertés pûb

.



ques : l'équilibre entre trois pouvoirs est impossible à établir - 
île même que la balance , ( cet instrument ou l’e'quilibre est le 
plus parfait ) n’a que deux parties, deux plateaux ; de même 
le gouvernement pour que cet équilibre y règne, ne doit être’ 
divise' qu’en deux parties , comme les deux plateaux de la ba
lance. Dans l’un , le nob|e pair inet le roi , les ministres et le 
conseil-dela! : puis en contrepoids Iq chambre haute , celte gi- 
rantie puissante , comme qu l’appelle, des libertés publiques. 
Et cette chambre des pairs , il la compose de pairs héréditaires" 
de pairs spirituels et de pairs par intetim qui à chaque session 
seraient nommés par le roi et choisis parmi les notabilités admi
nistratives, militaires et même commercantes.

Mais passons à un sujet moins sérieux que les deux plateaux 
de M. de Bouald. La grande bête venue d’Afrique continue à 
occuper fortement 1 attention de la foule parisienne ; mais ne 
voila-t-il pas qu’au milieu de l’admiration dont elle entourée, 
dame Giraffe est devenue un épouvantail pour les censeurs 
royaux. Ni l’éloge de ses brillantes qualités , ni la critique de 
ses défauts inséparables de la nature animale , ne sont permis 
Pourquoi ? parce que MM. les censeurs put cru remarquer que 
le malin publie de complicité avep d'infâmes journalistes fait 
application à un haut personnage défont ce quiest dit de la Gi
raffe. Partant, défendu d’en parler , soit en bien soit en mal. 
De bonne foi , qui fait injure au haut personnage; des censeurs 
qui supposent , ou des écrivains que l’on accuse ? A mon avis 
ce ne sont pas les écrivains. ’

Autre esclandre h propos de la belle Africaine. Vous savez 
qu’elle a été reçue en cour. M. Corbière qui ne fait que 
des betises ne s’avise-t-il pas d’ccrire à tous les savants de la 
capitale, que S. M. les recevra tel jour à (.'occasion de la <d- 
raÿe. Jugez si la rongeur a dû monter au front de ces MM. A 
occasion de la giraffe ! est-il rien de plus choquant que ces 

mots la. Des savants appelés pour servir de pendants à une 
)ete. Ou dit qu’ils n’ont accepté l’invitation qu’en murmurant • 
on dit meme que l’un d’eux a eu le courage de se refuser à ve
nir figurer avec la giraffe. Et ce savant, si susceptible, est pour- 
e meme qui disait il un grand seigneur assistant à son cours 
, chimie : .< Monseigneur, ces deux corps vont avoir l’honneur 

,le se combiner devant vous. »
On cite un joli mot d’une jolie dame à qui M. Cuvier an

nonçait qu’il avait refusé d’êLre de la commission de surveil- 
Lnce de censnre : ,> Ah ! Monsieur Cuvier, je vous en fais bien 
mon compliment ; car |’ai bien du plaisir à vous voir. »

Cette chère censure , vous savez louf ce qu’il a fallu de peines 
1 composer son aéropage. Trois membres ont refusé ; preuve 

honi°UTT eSj>niS < L‘ m“uslèle lle som pas au même point dé- 
În iïfrUn -!UX “T1 demande" Une P!acü d" censeur dan,

“ ; ,v,te “ll le llomme censeur de journaux. Il s’em-
F e se de repondre que ce n’est pas de celte censure 1* qu’il 
eut et nonobstant il conserve sq place de professeur. Par 

Mile clc cette defection, [a censure a été obligé d’opérer pen- 
" J',”1 ,Jourf. avec ,noitld de ses membres. Ce qui he l’a pas

împeclie de tailler d estoc et. de taille. ' ps
Vous vous étonnez sans doutede ne pas voir de blancs dans 

” 1°lm,aux Censurés. Vous en concluez peut-être que I.i croireeet\eXVCe bl<‘11 bémSn('inp'11 i c’est ce Qu’elle veut faire
! Ï"dédm7T'nT e"eS'y Pwnd- LoIS d son installation 

‘ , “tous les journaux , sous [.eine de suppression
et (|e nrSUl / ’emplacer les articles censurés par d’autres*

Pour,,/. I;!,1GS; ,na,s 0,1 'euru indiqué le moyen pris
bolide fois T1 'p lpllS ? ,SOnt blen 8arde’s de désobéir une 
tête , et 1-ii'sp * F T" * VOubl fail’e <a «aavaise
plus.’ Voie U r blanCS’,et la France chrétienne ne paraît 
«fusel e mryCl; e"'Ploye P°«f supprimer : la censure 
inraîlf«:^, * !!' Cü.m,ne la 101 d“<l"C tout journal qui 
pri.ne la seco j , e"'S'(l,U ,ie,a susPe"du la Première fois ,- sup
pression ’ Ie leb,sde censure équivaut» un acte de sup-
«'éccssilé p“ ■ don° Pi,ls fJl,e la cc"^>’e n’est pas une 

o pour les journaux. _ 1
g'eez, etc, fff floyC^ . crtHJ.

nouvelles littéraires et rifes arts
Gv8 ||y|»pjj J. » jï* *

tourmente "les pr™' P'"? n’a'ipre Sudisa'"le a '» Mreur <'« réimprimer qui 
P"i.in, di „X “n8T“- vo,^<P,e lomlie sur les Journaux. 

\e^be, ce’t T ’ a,d:;'“oe IV^mPle- Si 9"" ^.reprise réussi, ,
t"18 "'«Ire pavs J.l"nal d<; Par,s - e" gagnant de nouveaux lecterns
**"*Brtl ■ °; ,are de V'dre I« pou d’abonnés qu’il y comptai, La
fUenci’« que le habe aUSS' "TT'' ,e''0*"ma..dahie et moins re 
lUr de lofouS,Madame veuve Picard, de Bruxelles 
">llen<t, pou,. 3 mml,e Pri* =»“>• lecteurs curieux de le 
vr,Heurs. “"’mene,er la réimpression, que la signature de ,5o sous-'

pan- 
, ja- 

connaiire

LfJ cçlAI, ** "" " .
•latue dl, '/;e.SCU.'t’,eur Thorwaldsen1 u,) Drinon p . *wamsen vient de
■Ammern Ç«»o statue, des,ineea déc.

vienL do terminer le (modèle de la
rer...w .\.n tro - ». b 'JCUCa““u«. uesimee a rlecorer

Sera haute de dix pieds^ * M'‘n'cl‘ > à lil “émoire de ce grapd capi

Err
DE IA POUDRE d’alun CONTRE LE CJIOUP

Instrument de M. Bretonneau.
Crr, aU en -^’mo
. UP vonimence

,n',e '• er'’"-ea" Pe^c"l"use
""»nie „
poijp ■ u
de lJeu quoi) Se I,

, . qui cons
piiarynx el non pas lc-s bronches

Présent . ^ 3 ^onn® nn facile de ie
-t'boj:'“ a«'»»» se livre Tul i'U,‘JOü,:s visi LI-' ).* premier instant 
P,°* SHS ^i Qô,-6s à l’aid - nJs^'„cti,on vxaeie. Rien de si aisé alors

Ct;|
d‘‘ guéris -n

Ho nn!.. . “‘“t .«n----- - • ■ 'mêtl",ItuWe„7T ‘Voi"S.a< 
er»ière ,. de Bretoaccessible a s'étendant dansles bronctie

itère v“„ “*• oretomrean rel"ede- Aujourd'hui que ie noi 
»rnificaticm de s b rnnH u,et ^ introduire l'alun jusque dan 

' Sncl,e,> °» P*tu espérer cp,«Je croup ne ,

que
devient
devient

le nouvel 
la 

sera

p1euVvo,“, sa!rs”fme 31111 Ies P*,,s avancées de la maladie. On ne

pie contact de T ^ 'î “ soulagemenl mstantané qui résulte du sim- 

ce contact ,elalu"15ur les "^»"es malades II paraiî que , par suit, de 

dont on se’ ferait^Tfr T' q°' obsu'“<: le l*r»"* »’««« avec une rapid, U 
Peu de tems Chl/ ffîrl| meUt “ne ^ ! et ** est ‘ûr qu’elle disparaii er, 

fisent à la „„Vco p upart oes sujets, deux ou trois insuflatiOr.s suf-..z':, XæzstZi** 1"-"- - ....
meme,'/“ d°Script,;f11 dn emplqyé par M. Bretonneau. Cel ins,ru

de dinde 1>üSB d un laml)0u,r« nu partie moyenne du volume d’un œuf 

ce tambo’r ^ ““ bieD fahrifluer »» coco. La cavité do
co,, “e I ’ qU‘,d0,,t tJ°,JVa,r;Se 6aParer à volonté en deux parties égales, est 
manière n n’'l" d,a*,il™Smo - eP“'s de pluaieurs lignes et placé en travers , do 

et une c/l V e" ca^le anterieure où se met la poudre à in.-ufler,
esUr/verspp6 f,°.S,e’,laUre dans'»T-efe Pair est d’abord poussé. Celte cloisoq 
nuer le, A ubll<i;>pment, par un tuyau de plume , qui fait communi-
p/oi if/ T? ,Une 1l’autre , et doi. descendre très près delà 

présln 1 ni'60'6 C3V,le0USe ,r0Pve l’alun. Ce tambour est percé, et 
tubes ,P leurs Pas de v,s a 8es <teux extrémités . pour recevoir deux
le bnu’ch/m!,/eiqh,'re 3 -'m| rUCt;3 de l0ng L’un’ desllr,é à èlre porté dans 
saillie d« m‘lUd® ’ 96 '’■sse dans la cavile anlerieqre , où il doit faire una 
avec ,Ao U lqUi3 ISneSi la"lre- «n Peu P1"9 gros , sert a souffler , soit 

else ,’8° ' V6C u,Ieboule'lle de gomme élastique, un soufflet, etc.*

smTcor8, T “n VT",*"''8 du C°C°'11 faut ^ P<>"verture de ces tubes 
tamise I er ° ’ ,ce ade a cl,11,nbre antérieure par un morceau de gaze pour 
lan fi P° V ' aU're P3r U" m°rCeaU de taffeta» • ù"i puisse faire üo"

de l!,’/, "I qr I'3 ""I™™ de '°UX ’ 16 médi»a">en‘ ne soit pas repoussé 
de la car Ile du tambour dans le luyau soufleur. IExt. du Globe.)

La fameuse sybille parisienne, Mlle. Le Normand , va faire 
p rallie les Memoires historiques et secrets de l'impératrice José- 
Pnne ( , ^rie-Rose de la Pagerie) qui formeront trois volumes, a 
avec gravures et facsimile.

nrVTTno COMMERCE.
ma™ c ,DE P/I!IS; du 21 ]uillet' - Kenle9 5 P‘ °i°r fouissance du

00 FnT-RenT f i 45 Cen‘’ — 4 *12 p. 0,0! juiss. „0 fr.
1 h ' Ren,»s 3 P* 00 > jeniss. du 32 décembre , n2 55. — Action de
prumr,qdHa;ti2)0,o„o0/;.EmprUnt r°ya' d’Esp3®ne '8a6 ’ 00 "1“ Em-

plo^voübs , N^ S' du 22 iulUet- ~ EJfets publics. _ Ils ont été 

64 010 Obi’ ®SCOUrs se sont améliorés. - Delle active, 2 r|2 d'intérêt,
d'in/? °0 ;,4 sy 4 ,|2' Remb- 89 °1°- Act- lasoc- cora- 4 m/

Fecberac"1f/fl“IJ'AAp,Tlerdam S’eS‘, fai‘ 311 Pa!r - ,e Io"dres court a été 

recherche a fl ,2 A, le papier a deux pioîs s’est placé a n-q5 • le Paris
cour et a deux mo,s se sont traité, le court à fl/,, 5,, 6 , les deLx mois n 
47 , le papier a trois mois a elé recherché a 46 7,8 A ; le Francfort court

a 35 mR A 0,3 I0"' lr°UVe d6S Prer,e,lrs * le -urt a 35 5,8 , les trois moi! 
dd 7,0 A , le papier a six semâmes manque ainsi que le Hambourg*

PRIX DES GRAINS A LIEGE DU 2 3 JUILLET.
La rasiere de froment , récolte de ,826, prix moyen. fl , S, , 

ld- de se,g,e » » » .fl. 5 Û c.

ETAT CIVIL des 10 juillet.— Naissances: 11 gare.1, 2 filles. 

Deces , i garçon, 6 filles, 4 hommes , 2 femmes, savoir ; 
cé,S:. MaiMard ’ â8é de 79 cordonnier, quai d’Avroy, n. 736,

de Ma/guS CÎ" ’ dS 79 am ’ SarC°n hrm ’ ™ ^ ^

Jacctues Gurtet, âgé de 60 ans 5 mois et 28 jours , tailleur , rue sur les 
Airs, n. 520 f epoux de Marie Catherine Dor.

JeanJarques Renard, âgée de 51 ans 2 mois et ,6 jours, tai fleur, rue 
Pierreuse/n. i95 . epoux de Marie Catherine Gobert.

Marie Elisabeth Leger, âgée de 45 ans et 11 mois, faub. St. Gille» 

n. 32o , épousé de Henri Gibon. ^ v >
rinM,a',ie665U'3e SpPe ’ 4êée de 20 anS ‘ mOIS 61 9 jours • rue St—5eve-

ANNOMGES ET AVIS DIVERS.
FÊTE SUR AVROY.

, ^ • y8- Dupont, marchande de vins à Sans-Souci n 86<£ 
a r ragnee , a 1 liomieur d’annoncer que jeudi 26 courant il 
aura a son donucile Grande Harmonie , exécutée par la* mu 
siqne militaire. v “u

Loti y trouvera comme de coutume bons vins, etc à dp 
prix tres modérés. , " iAq

1 BAbCHAMpÊrDRE, jeudi 26 courantau Waux-Hall nouveai 
cliez rietlain sur Avroy. (6/13

Le soussigné prévient, ie public, que n’etant plus associéd 
puis le premier juin dernier, avec le sieur F. Evaux pour 
blanchissage des tissus de fil, coton et lin; il est’prié < 
s’adresser dorénavant au sieur Evaux , ou au sieur Dengi- 
Prp Binet, commue de Giiyegne'e. È. Poulet ('6/J

Il s’esl égaré dans la nuit du 19 au .20 juilfet depuis le lVEÊcl] 
jusqu’à la rue sous l’eau, fapbourg d’Auiercaeur , une croix e 
or très^rnassive , unie aygnt une boule à chaque coin récom 
peu se. à qm la remettra au i}. 4.09 , yis-à-vis desjRétollets. (6fa 

Le fabricant de bonneterie de Troyeç pt meme mAsTn'ru 
des bols, p. 648, a bruxelles, a l’honneur de prévenir le no 
bhc qu’il a reçu un nouvel assortiment de bas , bonnets cbau« 
settes en blanc et.en couleur. ei-J - -

%s de femme , dejapis 3o cents à 4 fl. ; bas d’hom.tfj^ de 
puis 58 cents à | fl. , quantile de bas'd'e'nfans de toute eran 
deur , basa jours, depuis 58 cents'à y fl. , bas de Gl , de den 
telle, bas noirs , gris el bleus , pour femme et hornnie. Le tou 
tisse' en 4 et 5 fils, au dernier prix de fabrique, bas de soie noir, 
blancs à yours et unis, jupons tricotés , jupes d’enfants, plus ut 
assortiment de fichus. — Place de la Comédie , n 784 F (626



Vente du bâtiment de l'ancienne salle de spectacle , situé rue 
derrière St. Jacques , à Liège.

Les marguiHiers de la fabrique de l’église primaire de Saint- 
Jacques , feront vendre aux enchères le 9 août prochain , a 6 
heures de l’après-dînée, au lieu accoutumé de leurs seances , rue 
derrière St. Jacques , par le ministère de M« Parmentier notaire, 
le bâtiment quia servi de salle-provisoire de spectacle, avec 
porte cochfcre , cour , potnpe et plusieurs caves ; il se compose 
sur la rue’, .d’an rez-de-chaussée, surmonté de deux .etages, 
et grand grenier ; le reste consiste dans les différentes construc
tions faites pour l’établissement de la salle de speétacle

Le vaste bâtiment acquerra une nouvelle valeur , par la com
munication projetée du quartier de St. Jacques , avec le quai 
d’Avroy, et convient surtout pour une manufacture et des
magasins. , .

S’adresser pour connaître les conditions de la ventes tvt. Je- 
nicot, avocat, rue des Soeurs Grises , ou à Me. Parmentier no
taire , place de la Comédie. _______ (°‘°)

La régence de la commune de Tlieux informe qu’elle prccé- 
lera le premier août prochain , par voie de soumission ca- 
hettées sur papier timbré , qui devront être remises , la veielle 
lu jour de l’adjudication , au bureau du secrétariat , a l’Hotel- 

Jt.»i v rfn 1 IAn 1 o pliucep rinn? In nart 16
,u îoar de l aqjiiuicauuu, du uuimu uu , -------
e-ViÜe a Tlieux , à la location de la chasse dans la partie 
éservée du bois FEvèque, situé à Taper,emont , commune

, __ I. __^ m'nmm.llo Ol nfl Kntinîprfi P B. -

olleur. , , ' i
Le cahier des charges est depose audit secretariat, ou chacun

lut en prendre connaissance , chaque jour , depuis neuf heu- 
>s du matin jusqu’à midi.
Theux , le 11 juillet 1827.

e bourgmestre M. Lecomte. Le secretaire de Uansez , tils aine

Î37) Le lundi 3o juillet 1827, trois heures de relevée, la veuve 
'oussaint Massillon , fera vendre aux enchères en l’étude à Liège , 
u notaire Keppenne , une maison avec 120 perches de cotiljage 
lante' d’arbres fruitiers eu plein rapport ; située a la ruelle des 
loqs, commune de Tilleiiy , tenant à ladite ruelle, d’un autre 
ux propriétés M. Kempeneps à Sclessiu, S adresser pour con- 
aitre les conditions audit notaire qui est chargé de placer un 
apital de deux mille florins , en rente perpétuelle à cinq 
Dur cent.

premier août prochain a dix heures du matin > paidevant 
taire J. G. Nicolaï, de Moutzen , en la maison de la veuve

Le
le notaire .... ., ,
Pepinster à la Barrière de Monlzen située sur la chaussée de 
Lié<ie à Aix , au dessous de Henri Chapelle, il sera procédé à 
la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, de quatre Fermes 
situées en la commune de Moresnet, province de Liège, savoir : 
La ferme dite Dreschen, contenant i3 Bonniers , 83 perches 45 
aunes P.-B. La ferme dite Lever . contenant 10 bonniers 4g 
perches i3 aunes. Lafeime dite Oude Smet , contenante bon
niers 88 perches i3 aunes. La fermé dite Duyvelseoul , conte
nant 18 bonniers , 56 perches 90 aunes , toutes en majeure par
tie en bonnes prairies et quelques terres labourables. S’adresser 
ponr les conditions au notaire susnommé. (607)

(447) Vente de rentes en vertu de jugement.
Le vendredi dix août 1827 , deux heures de relevée , au bu

reau de la justice de paix des cantons Sud et Ouest de Liège , 
sis rue Plate -Pierre , n. 693 , il sera procédé , par le ministère 
de Me. Keppenne, notaire, à ce commis , à la vente aux en
chères des rentes dont la désignation suit :

i°. Une rente de 2g4 As- 84 cents , constituée par bail à 
rente a 4 p. ojo , due par les époux Mortimers, sur une maison 
sise sur la Batte, a Liege.

a». Une rente de 279 fls. g5 cents et demi, constituée par bail à 
rente , à 5 p. ojo , due par les époux Sérexhe, sur une maison 
près la précédente.

3°. Une rente de ii4 As- 87 cents , constituée à 4 p- ojo, due 
par Mde. la veuve Claude Louvat, de Liège.

4“. Une rente de 20 Os. 19 cents et demi, due par les DUes. 
W’ery , de Liège.

5°. Une rente de 11 As. 48 cents et demi, due par Michel 
Balthasar, de Chevreinont.

6°. Une rente de 11 Ils. .j8 cents et demi, due par la veuve 
G'Hes Etienne , de Bellaire.

7°. Une rente de 11 fls. 48 cents et dqmi, due par Jean-Joseph 
Défays, du Bouny.

Line autre de 8 Ils. 61 cents et demi, due par le même.
8°. Une rente de 10 fis. 5 cents , due par Hubert Monami, de 

Mortier.
Une autre de 2 fls. 87 cents , due par M. Marsoulle , de Flé- 

malle. ,
Toutes ces rentes sont payees libres de retenue et bien cons- 

fu'nees. On peut prendre inspection des titres en l’étude , à Liège, 
du(£*t notaire ; ainsi que du cahier des charges , dont une copie 
sera (déposée au bureau de M. le juge de paix.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------—_____________

~ ps I moulin de Saivelette , au canton de Flérop, a été ad- 
• • de 5,4°8 fls. 5o cents , et on peut le surenchérir

j xièine en en faisant la déclaration avant le 27 de ce mois ,

Revaut le notaire Pâque.

Le
Vente des bêtes à laine.

jeudi 2 août prochain , â 10 heures du matin, M. Clos-
set, propriétaire à Vaux sous Olne , fera vendre aux enchères 
publiques , chez la DUe. Dieudonnée Tri 1 lot, au fond de Gotte, 
près de Soutnagne , chaussée de Liège à Herve , cent quatre bê
tes à laine , mérinos de race pure et acclimatée, dont 5o jeu
nes mères , 5o moutons et quatre très beaux béliers.

A six mois de crédit et aux conditions lors à prélire , par le 
ministère du notaire Legrand.. (6i5)

A louer un joli quartier, composé de deux on trois places et 
plus si on le désire, dans une inaièon à la campagne et à peu de 
distance de la ville, avec la promenade d’un jardin, bosquet et 
verger. S’adresser rite Pont-dTsle, n. 8. (407)

A vendre chez le sieur Escalier, rue Sous l’Eau , faubourg 
d’Amercoeur, a Liège, des lattes de sapin à très bon compte. (627)

(452) Immeubles à vendre par expropriation forcée.
Premier lot. — i° Une maison avec cour, grange et étable

servee au uois >
e Theux, contenant environ cinquante cinq bonniers 1.-13. , 
ppartenant par indivis aux communes de Theux , Beid et /

de vaches , ses annexes et dépendances , le tout situé en lieu dit 
à la Rondehaye , commune de Theux , canton de Spa , district 
communal et arrondissement de Yerviers , province de Liège.

2°. Un jardin légumier, contenant environ quatre perches86 
aunes , sis mêmes lieu , commune , district et arrondissement 
que dessus.

3°. Une pièce en nature de bois, sise en lieu dit Four à 
Chaux, à la Rondehaye, mêmes commune cl arrondissement que 
dessus , contenant environ 6 perches 76 aunes.

4°. Une autre pièce de bois , contenant environ six perche? 
i3 aunes , située mêmes lieu , commune, district et arrondis
sement que les précédentes.

Les immeubles qui précèdent sont occupés par ]a partie saisiç. 
Deuxieme lot. — i° Une pièce de terre nommée la Citadelle,

contenant environ vingt-huit perches 34 aunes , sise memes
lieu , commune et arrondissement que dessus , occupée par Jean 
Joseph Mailleux.

2° Une pièce de terre nommée Pulova, sise mêmes lieu, 
commune et arrondissement .que dessus , contenant environ 
douze perches dix-neuf aunes , occupée par ledit Jean Joseph 
Mailleux.

3° Une pièce de pré nommée Labson-Pré , entourée en paiv 
tie par des bayes vives , contenant environ quatorze perches 71 
aunes , sise mêmes lieu , commune et arrondissement que des
sus , occupée par ledit Mailleux.

4° Une pièce de terre nommée Terre Abergi , contenant en
viron trente - sept perches dix - sept aunes , sise mêmes lieu, 
commune p,t arrondissement pue dessus , occupée par ledi.t 
Mailleux.

5° Une pièce de terre entourée en partie par des bayes vives, 
contenant environ vingt-une perches 3g aunes, sise mêmes lieu, 
commune , district et arrondissement que dessus , occupée par 
ledit Mailleux.

6" Une pièce de terre nommée Trix de la Haye , contenant 
environ dix-sept perches nonante-neufaunes , située mêmes lieu 1 
commune et arrondissement que dessus , occupée par le«1 
Mailleux.

i° Une pièce de prairie arborée , entourée de bayes vives, 
nommée Wète à la Blanche , contenant environ vingt-une per
ches 45 aunes , sise mêmes lieu , commune et arroiidisseniep 
que dessus, occupée par ledit Mailleux.

8° Une pièce de terre nommée Gios Terra, contenant en
viron dix-neuf perches 63 aunes , sise mêmes lieu , commune 
et arrondissement que dessus , occupée par ledit Mailleux. ^

La saisie de tous lesdits immeubles, sis comme il est ditci 
dessus a la Rondehaye , commune de Tlieux , district commu
nal et arrondissement de Verviers,a été faite par procès-vei 
de l’huissier Paschal-Joseph Lefils , en date du vingt-trois p111’
dix huit cent vingt-sept , enregistré à Yerviers le vingt-six 
.même mois transput ay, bu Beau des hypothèques de Liege 
vingt-neuf du même mois de juin 1827 , et au greffe du tu n 
nal de première instance de la même ville le neuf juillet (■> • 
huit cent vingt-sept; à la requête de M. Lambert-FrançoisV- 
leiheid , propriétaire et cultivateur , domicilié à Drolenv^,’ 
commune de Cornesse

premier 
t vingl 
propr 

e de C
maçon , et la Dlle. Marie-Joseph Lechanoine , sa sœur , mena, 

ms les deux domiciliés à la Rondehaye , commune de Thpl 
Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à 1 effet de

le Sr. Bertrand Lechanoine, inaîjre
oetfi

rien-saisie , portant date du 24 mai dernier , enregistré le su:
demain. _ . , , iajs.

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire ont ete 
sees avant l’enregistrement, i°., à M. W. G. J. Lecomte, 0 J, 
mestre de la commune de Theux, et 20. à M. Jean-Nicolas- ° ^
Depresseux , greffier de la justice de paix du canton de 
lesquels ont chacun visé l’original en recevant leur copie
pective. 1 n s pod

La première lecture ou publication du cahier des.charg 
parvenir à la vente desdits immeubles par expropriation ^ 
aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal de prenne1^ ^ 
tance, 'séant a Liège, le lundi trois septembre dix-bu'
vingt-sept , aux dix heures du matin

Me. Clérnent-Joseph VVathour,avoué près ledit Tribun» 
icilié rue fond St.-Servais, â Liège , et y patenté pou’ ,

al,A°-
rr
prmicilié rue rond ot.-oervais, u taege , ci; r,

sent exercice , art. 254,5e. classe, occupe pour lec 1 ^
leiheid, créancier saisissant. C. VVathoü11 ,...^

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place' du Spectacle.

/


